
 

 
 

 

Toutes les célébrations se dérouleront dans l’église sauf mention contraire. 
 
 

Lundi 25/3 : Messe à 19h (crypte) : En raison de la semaine sainte, la fête de la 
Solennité de l’Annonciation du Seigneur, fêtée le 25 mars, 9 mois avant Noël, est 
exceptionnellement reportée au 8 avril. 
Mardi 26/3 : Messes à la crypte à 7h45 – 9h30 – 19h  
Mercredi 27/3 : Messes à la crypte à 7h45 – 9h30    
                             Pas de messe à 19h en raison de la messe Chrismale 
 
  

 JEUDI 28 MARS, JEUDI SAINT  
 

 Offices des Ténèbres à l’église à l’autel de la Vierge à 7h45  

 Laudes à la crypte à 9h  

 Messe de la Sainte Cène du Seigneur à : 
      ⬧ 18h (messe des enfants) à Sainte-Bernadette      ⬧ 20h à l’église 

 Procession et Adoration nocturne au reposoir jusqu’à 7h à la crypte 
 
   

VENDREDI 29 MARS, VENDREDI SAINT  
 Offices des Ténèbres à l’église à l’autel de la Vierge à 7h45  

 Laudes à la crypte à 9h  

 Chemin de Croix : 12h – 15h 
 Célébrations de la Passion : 20h  
 
  

SAMEDI 30 MARS, SAMEDI SAINT  
 

 Offices des Ténèbres à l’église à l’autel de la Vierge à 7h45  

 Laudes à la crypte à 9h  

 Vigile Pascale à 21h et baptême des catéchumènes.        Pas de messe à 18h30 

 
  

DIMANCHE 31 MARS, DIMANCHE DE PÂQUES  
Messes :    9h – 10h30 – 12h – 18h30 
                    21h30 à la crypte 
                   Communauté portugaise : 11h Chapelle Sainte-Bernadette 
 

   

LUNDI 1ER AVRIL, LUNDI DE PÂQUES  
 

 L’église sera exceptionnellement fermée.  
 Messe à 19h à la crypte. 
 
 

Version 21/03/23 
  

 

MARCHONS VERS PÂQUES ! 
MESSES ET OFFICES DE LA SEMAINE SAINTE 

« QUI CROIT N’EST JAMAIS SEUL. » (Benoît XVI) 
 

Version 15/03/24 
  

 


